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MANUEL CH 09 : NON CONFORMITE 

SEULE LA VERSION ELECTRONIQUE EST OPPOSABLE 

CE DOCUMENT EST LA PROPRIETE EXCLUSIVE DU GROUPE HOSPITALIER DE LA REGION DE MULHOUSE ET SUD ALSACE. 

IL EST STRICTEMENT RESERVE A UN USAGE INTERNE SAUF AUTORISATION ECRITE DU DIRECTEUR DE L’ETABLISSEMENT 

 

 

I.1. LES NON-CONFORMITES DES PRELEVEMENTS 
 

Le laboratoire vérifie la conformité des demandes d’examens et des échantillons lors de leur réception au laboratoire 

et à toute étape de leur traitement selon 4 critères principaux :  

� Contrôle des pratiques d’identification (de la prescription et des échantillons) : rejet systématique de tout 

échantillon non identifié ou demande d’authentification du préleveur exigée pour les prélèvements 

« urgents » ou « irremplaçables ».  

 

� Contrôle des modalités de prélèvement y inclus le respect des règles d’hygiène : rejet systématique dans le 

cadre de non-respect des préconisations de prélèvements ou de prélèvement souillé.  
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CE DOCUMENT EST LA PROPRIETE EXCLUSIVE DU CENTRE HOSPITALIER DE MULHOUSE. 

IL EST STRICTEMENT RESERVE A UN USAGE INTERNE SAUF AUTORISATION ECRITE DU DIRECTEUR DE L’ETABLISSEMENT 

� Contrôle des pratiques de prescription dans le cadre des informations obligatoires à fournir y inclus le 

consentement éclairé obligatoire : rejet uniquement dans le cadre d’absence du consentement obligatoire.  

 

� Contrôle des modalités de transport (respect de la conservation des échantillons) : rejet dans le cadre du non-

respect des conditions de conservation des échantillons.  

 

Le laboratoire transmet la présence d’une non-conformité au service via le serveur de résultat et sur le compte-rendu 

de résultat. 

Les rejets de demandes d’examens sont communiqués par téléphone. 

 

I.2. RECLAMATIONS 
 

Les réclamations concernant les examens de laboratoire peuvent être adressées : 

• Par téléphone ou par mail au secrétariat du laboratoire, au cadre du service concerné ou à un biologiste. 

• Au correspondant du laboratoire (ingénieur qualité) via la fiche de signalement des évènements indésirables 

de l’institution disponible sous Kaliweb (rubrique événement indésirable lié aux examens de laboratoires). 

 

 

 


